
PROTOCOLE DE DEROULEMENT DE LA FORMATION FEDERALE 

OFFICIEL MOTO 

Afin de répondre au cahier des charges du Plan National de Formation ainsi qu’aux 
exigences de terrain, il est proposé le protocole suivant :  
 
PNF : 

Prérequis à l’entrée en formation : 

1- Etre licencié UFOLEP 
2- Valider une période probatoire d’expérience associative d’au moins 20 heures 

qui justifie d’un niveau technique de pratique dans l’activité 
3- Age requis défini par la CNS : Au moins 17 ans à l’entrée en formation BF1,  

et au moins 18 ans à l’obtention du BF1A ou du BF1O 
 

 
1er niveau  : la capacité de commissaires de piste, de contrôleur technique, de 
pointeur-chronométreur 

 Durée de formation : 4h 
 
2ème niveau  : le Brevet Fédéral 1O (directeur de course) 

 Durée de formation : 20h 
 
2ème niveau  : le BF2O (directeur de course) 

 Durée de formation : 20h 
 
Le PSC1 sera à présenter pour valider la formation BF1O 
 
 
Le déroulement de la formation Ufolep en Bretagne : 

 
Les inscriptions s’effectueront individuellement par le stagiaire ou un représentant 
de l’association par le biais du site internet ufolep Bretagne 10 jours minimum 
avant la formation :  
http ://www.cr.ufolep.org/bretagne rubrique formation/ fiche d’inscription.  
Le stagiaire informera au préalable son club de sa démarche. 
La licence de l’année en cours sera à présenter le jour de la formation. 
 
Commissaires de piste : suite à la formation de 4h, les stagiaires devront officier 
sur 4 courses. Ces courses seront validées par les responsables des commissaires. 
Le carton de commissaire stagiaire délivré lors de la formation sera renseigné au 
fur et à mesure de la saison et transmise à un des responsables des commissaires 
dès que les 4 courses sont validées et au maximum dans les 10 jours suivant la 
dernière course du championnat. 
 
Tout stagiaire non validé sur la saison participera à nouveau à la formation. 
 
Après validation, le commissaire recevra sa carte d’officiel ufolep.  
 



Exception : suite à la formation, les commissaires des 85 cm3 devront officier une 
journée complète avant le 31 juillet. 
 
 
Contrôleur technique : suite à la formation de 4h, les stagiaires devront officier 
sur 4 courses. Ces courses seront validées par  Guy Durand. 
Le carton de contrôleur technique stagiaire délivré lors de la formation sera 
renseigné au fur et à mesure de la saison et transmise aux référents nommés ci-
dessus dès que les 4 courses sont validées et au maximum dans les 10 jours suivant 
la dernière course du championnat. 
 
Tout stagiaire non validé sur la saison participera à nouveau à la formation. 
 
Après validation, le commissaire recevra sa carte d’officiel ufolep.  
 
Pointeur-chronométreur : suite à la formation de 4h, les stagiaires devront 
officier sur 4 courses organisées par des clubs différents. Ces courses seront 
validées par le responsable du pointage. 
Le carton de pointeur-chronométreur stagiaire délivré lors de la formation sera 
renseigné au fur et à mesure de la saison et transmise au référent nommé ci-dessus 
dès que les 4 courses sont validées et au maximum dans les 10 jours suivant la 
dernière course du championnat. 
 
Tout stagiaire non validé sur la saison participera à nouveau à la formation. 
 
Après validation, le commissaire recevra sa carte d’officiel ufolep.  
 

Directeur de course : suite à la formation de 16h, les stagiaires devront officier 
sur 4 courses organisées par des clubs différents. Ces courses seront validées par le 
Directeur de la course. 
Le carton de commissaire stagiaire délivré lors de la formation sera renseigné au 
fur et à mesure de la saison et transmise à Marcel Boirsramé dès que les 4 courses 
sont validées et au maximum dans les 10 jours suivant la dernière course du 
championnat. 
 
Après validation, le commissaire recevra sa carte d’officiel ufolep.  
 

Le PSC1 sera à transmettre au plus vite à un des référents formation. 
Pour valider les formations BF1 et BF2O, les formateurs complèteront dès réception 
des cartes de stagiaire des feuilles de réinvestissement et transmettra tous les 
documents à l’ufolep Bretagne. 
 
Après validation par l’ufolep nationale chaque stagiaire BF1 et BF2 recevra un 
livret de formation et un diplôme. 
 
 
 


